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Ghana, Ha~ti, I~~rak. I~an 1 __ ~~a, Mexique, Pologne 
et Yougoslavie •. J?roJet de :ésolution 

L'Assemblée général~, 

Considérant que, le 23 octobre 1958, la Chambre des députés togolaise a émis 

le voeu que l'Organisation des Nation's Unies accorde une aide au Togo (A/C.4/382), 

AYant noté qu'à la 784ème séance de la Quatrième Comrrdssion, le représentant 

de la France a donné l'assurance que l'Autorité administrante transmettrait et 

faciliterait les demandes d'assistance adressées à l'Organisation des Nations Unies 

par le Gouverne~ent togolais selon la procédure normale, 

Tenant compt~ du rôle utile et constructif que l'Organisation des Nations Unies 

et les institutions spécialisées ont joué dans le passé pour aider divers pays en ce 

qu~. concerne leurs plana de développement, 

RaEEel~ la création récente d'un Fonds spécial, 

Considérant que les demandes d'assistance aux Territoires sous tutelle 

présentéf::'s par 1 1 intermédiaire des Autorités administrantes néri tent c1e fair.e 

l'Objet d'une attention syéciale de la part.des Nations Unies, 

Invite le Secrétaire général, le Fonds spécial et les institutions spécialisées 

à étudier rapidement et dans un es:;_:>:r•it favorable toute demande d'assistance relative 

au Togo·. 
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